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bravoure, se composer du prince de Joinville, de son gendre le duc de Chartres et
de quelques amis dövouös. Juges compromeltants pour la hiörarchie les hardis
volontaires onl ötö dissous et leurs chefs conduits et embarques ä St-Malo.

NOUVELLES ET. CHRONIQUE.
Nous devons une reparation au Conseil federal, que nous nous empressons de

lui donner, heureux si nous pouvions la genöraliser. Au moment ou nous nous
ölonnions dans notre dernier numero de son obstination ä ne pas augmenler notre
garde de la frontiere des environs de Beifort, il meltail de piquet special dans ce
but des bataillons jurassiens et neuchätelois; bientöt apres il y ajouta la 13e
brigade, colonel Pfyffer, de la 5e division, colonel Meyer, et deux jours plus tard les
deux autres brigades, 14e et 15", de cette division, avec la compagnie du gönie
n° 1, les batteries n° 9 el 25, et la compagnie de dragons n" 23.

Les nouvelles postörieures ayant paru plus rassurantes, les dernieres troupes levees

restent dans leurs Cantons respectifs ä disposition tölegraphique des ötats-majors
döjä ä leurs postes de la frontiere.

Le general Herzog, qui a bien voulu retirer sa dömission devant les vives ins—

lances de l'Assemblee fedörale, a pris le comniandcmenl, le 17, des deux divisions
ä la frontiere. Le grand etal-major a ötö reconslituö par Pappel au service du
chef d'etat-major general, de Padjudant-gön^ral, des chefs de seclions et des
principaux adjudapts.

P. S. — A la demande du commandant en chef la mise sur pied de la 4"
division, colonel födöral Bonlems, a ete ordonnöe et toules les troupes sur pied sont
entrees en ligne, en y ajoutant deux balleries de montagne.

La 5e division (Meyer) est ä Bäle avec le grand quartier-general, devant se

transporter ä Delömont; la 3" (Auberl) ä Porrenti-uy et environs; la 4" (Bontems)
ä la Chaux-de-Fonds el environs. II serait question de lever encore une des

brigades delachöesou la 8" division (Ed. de Salis) pour former la röserve de ce cordon.
Dans de telles övenlualilös il nous semble qu'il serait equilable autant que

prudent de rötablir l'indemnite de ralions de fourrage aux officiers federaux monlös,
qu'on a eu grand tort de supprimer en decembre dernier.

M. de Bismark vient d'informer gracieusement notre Conseil föderal que la
Confödöration du Nord consentail ä prolonger jusqu'ä une prochaine Conference
le dölai pour la Convention des subsides en faveur du tunnel du St-Golhard.

Du resle on craint que par suite de Pöpuisement des finances allemandes el de
la fraiche amitie entre la Prusse d'une pari el la Baviöre et PAutriche d'autre part,
la question des subsides allemands pour le tunnel ferro du St-Gothard ne soit
serieusement compromise, ä moins que la Suisse ne consente ä la rattacher plus
fermement au grand faisceau des intöröts germaniques. Caveant consules!

Une negocialion se poursuit actuellement entre Ie Conseil d'Etat vaudois et la
Confedöration pour la construetion d'une route stratögique par la Croix—d'Arpille.
Dans ce cas, la Confederation paierait une part des frais, soil une somme de

191,000 francs, reprösenlant les deux tiers du coüt total. L'autre tiers, 95,000
francs, resterait ä la charge du canton de Vaud et des communes intöressees.
Cette route n'ayant cependant d'utilitö strategique qu'autant que le passage du
Pillon est aussi ouvert, les negociations se continuent pour que les deux constructions

soient entreprises simultanönient.

Le Döpartement militaire föderal a adresse la circulaire suivante aux gagnants
du don de fr. 100 au lir fedöral de Zoug.

Le Departement avait cru devoir atlendre jusqu'apres la fixation definitive de
l'armement des carabiniers, avant de demander aux gagnants du don de fr. 100
au tir födöral de Zoug, s'ils desiraienl recevoir une arme ä röpötition en lieu el
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place d'une parlie du don auquel ils avaienl droit. Cetle question d'arniement elanl
maintenant rösolue, ä mesure que les recrues de carabiniers de l'annöe prochaine
devront ölre armes de carabines, nous prions lous les gagnants inlöresses ä nous
faire savoir s'ils dösirent recevoir un fusil ä röpötition d'infanterie ou une carabine
ä röpötition.

Ceux des gagnants qui dösirent recevoir un fusil ä repetition d'infanlerie, peuvent

se le procurer contre l'envoi de fr. 82 aupres de Padministration du materiel
de guerre federal, ä Berne, pendant le mois de janvier prochain.

En revanche, ceux des gagnants qui dösirent une carabine peuvent s'adresser ä

la möme administration mais ne pourront pas Poblenir avant le mois de juin el ä

un prix qui ne doil pas depasser la somme de fr. 97.
Agröez, Monsieur, Passurance de nolre parfaite consideration.

Le Chef du Departement militaire fedöral,
Welti.

Zürich. — Argovie. — Les directions militaires de Zürich et d'Argovie onl
conclu entre elles un arrangement pour la tenue en commun d'un cours de taclique
pour les officiers d'infanterie. Celui de 1871 aura lieu ä Zürich, sous la direction
du chef de l'infanterie zuricoise, el celui de 1872 ä Aarau, sous le commandement
de l'instrucleur en chef des milices argoyjennes. Messieurs les instrueteurs auront
des sous-instrueteurs comme auxiliaires. Le cours commencera au printemps pour
14 jours de duröe. Chaque Canton fournira 20 officiers. — II serait fort ä dösirer
que ce bon exemple fut suivi par d'autres Cantons.

Italie. — Les övönements de la guerre franco-allemande ne sauraient laisser
passer inapercu le grand övönemenl paeifique qui vient de s'accomplir par le genie
entreprenant et persöverant de l'Italie, seconde du precieux concours financierde la
France. Le Mont Cenis est perce; dans quelques jours les locomotives circuleront
libremenl sous ce massif des Alpes centrales creant une nouvelle voie de grand et
commode transit entre l'Europe centrale et la Pöninsule. Cette aulre inerveillt!
du monde moderne, qu'ögale k peine le canal de Suez, öleve, au prix de vingt ans
de gigantesques efforts, un monument imperissable ä la memoire des hommes
d'Etat et des ingenieurs piömontais qui en ont pris 1'initialive, au premier rang
desquels Pillustre gönerai Menabrea comple ä double titre. De fort intöressants
articles sur cetle magnifique entreprise ont ötö publies röcemment par Ie Journal
de Geneve.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois une Revue des armes spöciales. — Prix : Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour tout ce qui concerne l'Administration
et la Redaction, s'adresser au Comite de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, composö de MM. F. Lecomte, colonel föderal- E. Ruchonnet, major
fedöral d'artillerie; V Burnier, major födöral du gönie (absent). — Pour les abon-
nements ä Petranger s'adresser k M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou
k la librairie Georg, k Genöve.

IL VIENT DE PÄRAITRE
chez CHANTRENS, editenr, ä Lausanne, et chez les principaux libraires de la Suisse:

ETUDES D'HISTOIRE MILITAIRE
Temps modernes Jusqu'ä la flu du regne de Louis XIV

par Ferdinand Lecomte, colonel föderal suisse.
2'»ß ödilion, augmentöe d'un

avant-propos »tir la guerre cl© 1870.
1 vol. in-8°. Prix: 5 francs.

LAUSANNE. IMPK1MERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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